
PREFECTURE

REGION ILE DE

FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°IDF-035-2021-12

PUBLIÉ LE  9 DÉCEMBRE 2021



Sommaire

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l�engagement et aux sports

/

IDF-2021-12-09-00009 - Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de 

Bois-Colombes, du 9/12/2021.  (2 pages) Page 3

IDF-2021-12-09-00008 - Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de 

Epinay-sous-Sénart , du 9/12/2021.  (2 pages) Page 6

IDF-2021-12-09-00015 - Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de

Cergy, du 9/12/2021. (2 pages) Page 9

IDF-2021-12-09-00010 - Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de

Chatillon, du 9/12/2021. (2 pages) Page 12

IDF-2021-12-09-00011 - Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de

Clichy-sous-bois, du 9/12/2021.  (2 pages) Page 15

IDF-2021-12-09-00013 - Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de

Kremlin-Bicêtre, du 9/12/2021.  (2 pages) Page 18

IDF-2021-12-09-00007 - Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de

Ris-Orangis, du 9/12/2021.  (2 pages) Page 21

IDF-2021-12-09-00012 - Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ Des Lilas,

du 9/12/2021.  (2 pages) Page 24

2



Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l�engagement et aux sports

IDF-2021-12-09-00009

Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de 

Bois-Colombes, du 9/12/2021. 

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l�engagement et aux sports - IDF-2021-12-09-00009 - Arrêté préfectoral de

Labellisation de la SIJ de  Bois-Colombes, du 9/12/2021. 3



 
 

Direction des services départementaux  
de l’éducation nationale des Hauts-de-Seine 

                                                                                      
 

 

Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13 1/2  

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL N° 2021- 2025 

 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE : 

 
BOIS - COLOMBES   

 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE DE FRANCE 

VU la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté IDF-2021-01-22-005 du 22 janvier 2021 portant délégation de signature du Recteur de la région 
académique d’Ile-de-France, Recteur de l’académie de Paris au DRAJES, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42, du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019, relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l'Éducation nationale et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation ; 
 
VU le décret n° 2019-1201 du 20 novembre 2019 relatif à la nomination des recteurs délégués à l'Éducation 
nationale, à l'Enseignement supérieur, à la Recherche et à l'Innovation en Conseil des ministres ;  
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 2 Décembre 2021, issue 
de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
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Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13 2/2  

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
 
Structure information jeunesse de Bois-Colombes 
Située :  Espace Duflos - 79 Rue Charles Duflos - 92270 BOIS-COLOMBES  
 
 
Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, sont garants du respect des valeurs 
du Label et sont responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernées. 

 
 

 
 

Fait à Paris, Le 09 Décembre 2021,  
 
 

Pour le recteur de région académique,  
Par délégation, 

Le délégué régional académique à la jeunesse,  
à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France  

 
 

SIGNE 
 
 

Éric QUENAULT 
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Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l�engagement et aux sports

IDF-2021-12-09-00008

Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de 

Epinay-sous-Sénart , du 9/12/2021. 
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Direction des services départementaux  
de l’éducation nationale de l’Essonne 

                                                                                      
 

 

Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13 1/2  

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL N° 2021- 2022 

 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE : 

 
EPINAY-SOUS-SENART  

 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE DE FRANCE 

VU la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté IDF-2021-01-22-005 du 22 janvier 2021 portant délégation de signature du Recteur de la région 
académique d’Ile-de-France, Recteur de l’académie de Paris au DRAJES, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42, du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019, relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l'Éducation nationale et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation ; 
 
VU le décret n° 2019-1201 du 20 novembre 2019 relatif à la nomination des recteurs délégués à l'Éducation 
nationale, à l'Enseignement supérieur, à la Recherche et à l'Innovation en Conseil des ministres ;  
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 2 Décembre 2021, issue 
de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 
 
 
  

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l�engagement et aux sports - IDF-2021-12-09-00008 - Arrêté préfectoral de

Labellisation de la SIJ de  Epinay-sous-Sénart , du 9/12/2021. 7



Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13 2/2  

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
 

Structure d’information jeunesse Epinay-Sous-Senart  
« Pôle Ressources Jeunesse - HUB 322 »  
Située : 2 Rue Georges  -  91860 Epinay-Sous-Senart  
 
 
 
Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, sont garants du respect des valeurs 
du Label et sont responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernées. 

 
 

 
Fait à Paris, Le 9 Décembre 2021,  

 
 

Pour le recteur de région académique,  
Par délégation, 

Le délégué régional académique à la jeunesse,  
à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France  

 
 

SIGNE 
 
 

  Éric QUENAULT 
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Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l�engagement et aux sports

IDF-2021-12-09-00015

Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de

Cergy, du 9/12/2021.
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Direction des services départementaux  
de l’éducation nationale du Val d’Oise 

                                                                                      
 

 

Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES)                        1/2 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13   

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL N° 2021- 2031 

 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE : 

 
CERGY 

 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE DE FRANCE 

VU la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté IDF-2021-01-22-005 du 22 janvier 2021 portant délégation de signature du Recteur de la région 
académique d’Ile-de-France, Recteur de l’académie de Paris au DRAJES, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42, du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019, relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l'Éducation nationale et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation ; 
 
VU le décret n° 2019-1201 du 20 novembre 2019 relatif à la nomination des recteurs délégués à l'Éducation 
nationale, à l'Enseignement supérieur, à la Recherche et à l'Innovation en Conseil des ministres ;  
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 2 Décembre 2021, issue 
de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
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Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES)                               2/2 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13   

ARRÊTE : 

Article 1er :  

 
Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
 

Structure Information Jeunesse de Cergy  
Située : 3 Place d’Olympe de Gouges - 95800 CERGY  
 
 
Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, sont garants du respect des valeurs 
du Label et sont responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 
 
Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  
 
 
Article 4 :  
 
La Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
 
Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernées. 

 
 

 
Fait à Paris, Le 9 Décembre 2021, 

 
 

Pour le recteur de région académique,  
Par délégation, 

Le délégué régional académique à la jeunesse,  
à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France  

 
 

SIGNE  
 
 

  Éric QUENAULT 

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l�engagement et aux sports - IDF-2021-12-09-00015 - Arrêté préfectoral de

Labellisation de la SIJ de Cergy, du 9/12/2021. 11



Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l�engagement et aux sports

IDF-2021-12-09-00010

Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de

Chatillon, du 9/12/2021.
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Direction des services départementaux  
de l’éducation nationale des Hauts-de-Seine 

                                                                                      
 

 

Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13 1/2  

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL N° 2021- 2026 

 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE : 

 
CHATILLON  

 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE DE FRANCE 

VU la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté IDF-2021-01-22-005 du 22 janvier 2021 portant délégation de signature du Recteur de la région 
académique d’Ile-de-France, Recteur de l’académie de Paris au DRAJES, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42, du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019, relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l'Éducation nationale et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation ; 
 
VU le décret n° 2019-1201 du 20 novembre 2019 relatif à la nomination des recteurs délégués à l'Éducation 
nationale, à l'Enseignement supérieur, à la Recherche et à l'Innovation en Conseil des ministres ;  
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 2 Décembre 2021, issue 
de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
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Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13 2/2  

ARRÊTE : 

 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
 

Structure : Information Jeunesse de Châtillon 
Située :  Impasse Samson - 92320 CHATILLON  
 
 
 
Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, sont garants du respect des valeurs 
du Label et sont responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernées. 

 
 

 
Fait à Paris, Le 09 Décembre 2021,  

 
 

Pour le recteur de région académique,  
Par délégation, 

Le délégué régional académique à la jeunesse,  
à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France  

 
 

SIGNE 
 
 

  Éric QUENAULT 
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Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l�engagement et aux sports

IDF-2021-12-09-00011

Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de

Clichy-sous-bois, du 9/12/2021. 
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Direction des services départementaux  
de l’éducation nationale de Seine-Saint-Denis 

                                                                                      
 

 

Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13                      1/2  

 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 2021-2027 
 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE : 

 
 

CLICHY-SOUS-BOIS 

 
 
 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE DE FRANCE 

VU la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté IDF-2021-01-22-005 du 22 janvier 2021 portant délégation de signature du Recteur de la région 
académique d’Ile-de-France, Recteur de l’académie de Paris au DRAJES, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42, du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019, relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l'Éducation nationale et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation ;  
 
VU le décret n° 2019-1201 du 20 novembre 2019 relatif à la nomination des recteurs délégués à l'Éducation 
nationale, à l'Enseignement supérieur, à la Recherche et à l'Innovation en Conseil des ministres ;  
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France 02 décembre 2021, issue 
de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
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Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13                            2/2  

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er :  
 
Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
 
Structure Information Jeunesse Clichy-sous-Bois  
Située : 37 allée de Gagny, 93390 Clichy-sous-Bois 
 
Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 

Les services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, sont garants du respect des valeurs 
du Label et sont responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 
 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  
 
 
Article 4 :  
 
La Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
 

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernées. 
 
 

 
                          Fait à Paris, Le 9 Décembre, 

 
 

Pour le recteur de région académique,  
Par délégation, 

Le délégué régional académique à la jeunesse,  
à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France  

 
 

SIGNE 
 
 

  Éric QUENAULT 
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Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l�engagement et aux sports

IDF-2021-12-09-00013

Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de

Kremlin-Bicêtre, du 9/12/2021. 
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Direction des services départementaux  
de l’éducation nationale du VAL DE MARNE 

                                                                                      
 

 

Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13 1/2  

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL N° 2021- 2029 

 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE : 

 
KREMLIN - BICETRE  

 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE DE FRANCE 

VU la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté IDF-2021-01-22-005 du 22 janvier 2021 portant délégation de signature du Recteur de la région 
académique d’Ile-de-France, Recteur de l’académie de Paris au DRAJES, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42, du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019, relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l'Éducation nationale et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation ; 
 
VU le décret n° 2019-1201 du 20 novembre 2019 relatif à la nomination des recteurs délégués à l'Éducation 
nationale, à l'Enseignement supérieur, à la Recherche et à l'Innovation en Conseil des ministres ;  
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 2 Décembre 2021, issue 
de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
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Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13 2/2  

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
 

Structure Information Jeunesse Kremlin-Bicêtre 
Située : 40 Allée Charles Gide - 94270 Kremlin-Bicêtre 
 
 
Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, sont garants du respect des valeurs 
du Label et sont responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernées. 

 
 

 
 

Fait à Paris, Le 9 Décembre 2021, 
 
 

Pour le recteur de région académique,  
Par délégation, 

Le délégué régional académique à la jeunesse,  
à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France  

 
 

SIGNE 
 
 

 Éric QUENAULT 
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Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l�engagement et aux sports

IDF-2021-12-09-00007

Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ de

Ris-Orangis, du 9/12/2021. 
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Direction des services départementaux  
de l’éducation nationale de l’Essonne 

                                                                                      
 

 

Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13 1/2  

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL N° 2021- 2024 

 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE : 

 
RIS - ORANGIS 

 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE DE FRANCE 

VU la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté IDF-2021-01-22-005 du 22 janvier 2021 portant délégation de signature du Recteur de la région 
académique d’Ile-de-France, Recteur de l’académie de Paris au DRAJES, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42, du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019, relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l'Éducation nationale et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation ; 
 
VU le décret n° 2019-1201 du 20 novembre 2019 relatif à la nomination des recteurs délégués à l'Éducation 
nationale, à l'Enseignement supérieur, à la Recherche et à l'Innovation en Conseil des ministres ;  
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 2 Décembre 2021, issue 
de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
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Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13 2/2  

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
 

Structure Information Jeunesse Ris-Orangis  
Située : Moulin du Monde  - 14 Place du Moulin à Vent  -  91130 RIS-ORANGIS 
 
 
Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, sont garants du respect des valeurs 
du Label et sont responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
 

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernées. 

 
 
 

Fait à Paris, Le 9 Décembre 2021,  
 
 

Pour le recteur de région académique,  
Par délégation, 

Le délégué régional académique à la jeunesse,  
à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France  

 
 

SIGNE 
 
 

Éric QUENAULT 
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Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l�engagement et aux sports

IDF-2021-12-09-00012

Arrêté préfectoral de Labellisation de la SIJ Des

Lilas, du 9/12/2021. 
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Direction des services départementaux  
de l’éducation nationale de Seine-Saint-Denis 

                                                                                      
 

 

Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13                      1/2  

 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 2021-2028 
 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE : 

 
 

LES LILAS 

 
 
 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE DE FRANCE 

VU la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté IDF-2021-01-22-005 du 22 janvier 2021 portant délégation de signature du Recteur de la région 
académique d’Ile-de-France, Recteur de l’académie de Paris au DRAJES, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42, du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019, relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l'Éducation nationale et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation ;  
 
VU le décret n° 2019-1201 du 20 novembre 2019 relatif à la nomination des recteurs délégués à l'Éducation 
nationale, à l'Enseignement supérieur, à la Recherche et à l'Innovation en Conseil des ministres ;  
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France 02 décembre 2021, issue 
de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
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Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13                            2/2  

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er :  
 
Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
 
Structure Information Jeunesse Les Lilas « Le Kiosque » 
Située : 96 rue de Paris, 93260 Les Lilas 
 
Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 

Les services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, sont garants du respect des valeurs 
du Label et sont responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 
 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  
 
 
Article 4 :  
 
La Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
 

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernées. 
 
 

 
                          Fait à Paris, Le 9 Décembre, 

 
 

Pour le recteur de région académique,  
Par délégation, 

Le délégué régional académique à la jeunesse,  
à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France  

 
 

SIGNE 
 
 

   Éric QUENAULT 
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